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le renvoi aux sections <le la proposition de 
M. Zoude, pour qu'elles procèdent immédiatement 
à l'examen de cette proposition conjointement avec 
celle déjà renvoyée de l\lll. Rodenbach et Duval 
de Beaulieu. (A.) 

•- LE oi-~f.lJE propose de dire : a1tjourd'hui 
soir, au lieu d' im·1néd1iatement. . (C., 20 [anv.) 

• • 111. 1LE BlAB.0,S DE S'Jr~SS:lBT insiste pour 
que les sections s'occupent le soir même des pro 
positions relatives au choix du chef de l'État, et 
le lendemaiu , à dix heures, en section centrale. 

(J. B., se janv.) 
La proposition de M. Van Meenen, amendée par 

1\1. Le Bègue, est mise aux voix et adoptée. 
(P. V.) 

n. ILE PBÉ~RDE!IT invite les sections à se 
réunir ce soir à sept heures, pour s'occuper des 
propositions relatives au choix du chef de l'État. 

(P. , .. ) 

Proposition ayant pour objet d'ab,~oger les Codes 
néerlandais et la lég,islation 1iéerlan,laise su1' 
l'organisation judiciaire. 

11. 1i'.~MI ~Nll~K fait la proposition suivante: 

<< Au nom du peuple Belge, 

» Le congrès national, considérant qu'il existe 
un arrêté de l'ex-roi Guillaume, portant, date du 
Î> juillet 18::S0, lequel fixe au i cr février ! 831 l'é 
poq.ue de l'introduction et de la mise en vigueur 
i O des Codes civil, de commerce, de procédure 
civile et d'instruction criminelle; 2° des disposi 
tions générales de )a législation du royaume, objet 
<le la loi du 15 mai 1829, et. finalement de la loi 
du i8 avril i 827 sur l'organisation du pouvoir ju 
diciaire et l'administration de la justice; 

)} Considérant qu'il importe à la société et au 
repos des familles de prévenir les contestations 
et les procès nombreux auxquels ne manquerait pas 

(1) Cet arrèté est du 1:1 [anvier , en voici les termce : 
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-, Comilé central, 

» Sur le rapport du comité de la justice; 
» Considérant qu'il y a nécessité cl urgence de prévenir 

les diftlculléa qui pourraient naltrc (Ill maintien des arrêtés 
du Gouvernement. précédent ~ en date d~& 16 mai 1829 el 
5 juillet 1830 1 portant abrogation des Codes actuels el in• 
troduetion de la nouvelle Jéifitlation, ainsi que Je forgaui ... 
1alioo judiciaire au 31 J~ cc mois; 

., Arrête : 
a Art. 1er. L<'s orr~lés dn précédent gou\'ernem~n\ en 

de donner lien in non-annulation de cet arrêté; 
» Considérant que les Codes et les dispositions 

législatives ci-dessus rappelés n'avaient été pour 
la plus grande partie inspirés au gouvernement 
déchu que par un système absurde d'opposition à 
toutes les institutions que la Belgique partageait 
avec la France; 

» Vu l'urgence, 

» Décrète : 

« Article unique. L'arrêté du 5 juillet 1830, les 
soi-disant Codes civil, de commerce, de procédure 
civile et <l'instruction criminelle, les lois <les 
18 avril 1827 et t o mai ·1829, sont déclarés non 
avenus. 

» Charge le pouvoir exécutif de tenir la main à 
l'exécution du présent décret .. l> (U. n., supp.~ io janv.) 

Cette proposition est appuyée. (C., se janv.) 
~•. "A~ s~1~K I Messieurs, lorsque j'ai rédigé 

et remis sur le bureau le projet de décret dont il s'a 
git, je ne connaissais pas l'arrêté du gouverne1nent 
provisoire sur le même objet (i ). Mais peut-être 
l'eussé-je connu, qu'eneore je me serais fait un 
devoir de vous le soumettre, parce que mon opi 
nion, à moi, est qu'il n'appartient qu'à vous da 
prendre de pareilles déterminations. 
Le pouvoir exécutif n'est pas investi du droit 

de révoquer des lois. Or, il est évident que cet ar 
rêté révoque de véritables lois. 

JI importe à la société que le congrès ratifie et. 
confirme l'arrêté du gouvernement provisoire par 
l'adoption de mon projet. C'est le seul moyen de 
prévenir les procès nombreux que fera naître la 
question de la co,istitutionnal,ité de l'arrêté du 

• • gou vernement provisoire. 
Cette manière de voir du gouvernement pro 

visoire peut avoir de bien graves et de bien fi\ 
cheu x résultats. Ainsi t depuis il s'est cru permis 
d'interpréter les lois sur la question si controversée 
<les bénéfices simples. 

dates des 10 mai 1829, no 33, et 5 juillet 1830, n° 41. • sont 
et demeurent révoqués, 

» Art. 2. 11 n'est point d~ror;é par le présent aux arrêtés 
spéciaux qui peuvent avoir antérieurement abrogé quelque, 
dispositious Je~ Codet actuels ou mie en vi(Jneor quelques 
parties des autres Codes , 

n Art. 5 .. Le eomité de la justice esl cbarlJé de l'exéout ion 
du présent arrêté, 

o Bruselles , Je 14 jaravior 1831. 

• Cn. l\o,a 11t. 

,, Le secrélaire , 
" Me,nhrn "" youuerne111c,1I. 

n J. V ,rcnr.1u.1N0En. u 

(Bult off., n° 4 7.) 


